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ÉDITO : Merci à toutes et à tous 
 

 

Les élections professionnelles de décembre, toujours par vote 

électronique, ont vu une augmentation du taux de participation de 6 points 

mais qui reste bien en deçà des consultations à l’urne. Il est à noter que le 

nombre d’électeurs a encore diminué dans notre académie. Cela se traduit 

par 21 emplois de PLP supprimés en 3 ans (231 depuis 6 ans). Le Président 

de la république disait faire de la jeunesse sa priorité et créer 7000 

postes d’enseignants dans le secondaire. Visiblement, il ne pensait pas aux 

jeunes des LP, SEGPA et EREA ni aux PLP puisque leur nombre diminue 

encore dans notre académie. Notre Ministre affirme vouloir revaloriser 

l’enseignement professionnel en développant l’apprentissage et les 

parcours mixés dans les LP. Le SNUEP s’est toujours opposé à ces 

propositions qui n’amélioreront en rien les conditions d’études des élèves 

et de travail des personnels. Il défendra toujours le développement de la 

formation sous statut scolaire, seule voie pérenne pour faire réussir tous 

les jeunes.  
 

Notre position semble partagée puisque le SNUEP-FSU enregistre une 

forte progression et devient le 1er  syndicat des PLP avec un siège 

supplémentaire (voir analyse des résultats page 2). Un grand merci à 

toutes celles et à tous ceux qui nous ont apporté leur soutien et accordé 

leur confiance, nous ferons en sorte de ne pas les décevoir. 
 

Les résultats de ces élections professionnelles montrent que de 

plus en plus de collègues partagent notre vision de 

l’enseignement professionnel public et laïc. Il est urgent de 

renforcer encore le SNUEP-FSU, syndicat spécifique de 

l’enseignement professionnel, pour faire entendre nos 

revendications et répondre aux attaques.  

Rejoignez-nous !           Cathy Lavanant, Gilles Pellegrini 

           Co-secrétaires académiques 
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Déposé le 14/01/15 - 45 PIC Loiret. 
(Merci de prévenir le SNUEP si le bulletin arrive 
après le 19/01/2015) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mensuel - imprimé par nos soins 
Com Par Presse 0312S05437  
Directeur : Christine BLET Tel: 02 38 78 00 60 

FSU 10 rue Molière 45000 ORLEANS 

Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier informatique 
de la FSU. Conformément à la loi du 8-01-78, vous pouvez y 
avoir accès ou faire effacer les informations vous concernant 

en vous adressant à la FSU 10 rue Molière Orléans. 

L’équipe académique du SNUEP-FSU vous souhaite 

une bonne année 2015 

 

 

 

Pouvoir d’achat en baisse, pas ou peu de créations de postes de 
PLP, dégradation des conditions de scolarisation des élèves, 
conditions de travail de plus en plus difficiles pour les personnels 
… STOP ! 

TOU-TE-S EN GRÈVE LE 03 FÉVRIER 

 

Quand la barbarie et l’obscurantisme s’attaquent à la liberté : résistons 



BILAN DES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 2014 

 

Pour le SNUEP 
 
 

Commission Administrative Paritaire Académique des PLP pour Orléans-Tours 
 
 

SYNDICATS Voix % exprimés Sièges 

 2008 2011 2014 2008 2011 2014 2008 2011 2014 

SNUEP-FSU 273 248 352 20,6 26,4 34,2 2 3 4 

CGT Éduc'Action 375 280 291 28,3 29,8 28,3 3 3 3 

SNETAA-FO 399 181 198 30 19,25 19,3 2 2 2 

SE-UNSA 136 100 116 10,3 10,6 11,3 1 1 1 

SGEN-CFDT 143 87 71 10,8 9,25 6,9 1 1 0 

SUD Éducation - 44 - - 4,7 - 0 0 0 

TOTAL 1326 940 1028    9 10 10 

Electeurs 2086 1914 1893       

Votants 65 % 50,3 % 56,4 %       

 

+ 3,9 points en 2008, + 5,8 points en 2011, + 7,8 points en 2014 parmi les voix exprimées pour les 
Commissions Administratives Paritaires Académiques : vous êtes de plus en plus nombreux à nous 
faire confiance pour répondre à vos interrogations et pour vous soutenir dans vos difficultés et vos besoins. 
Désormais 1er syndicat des PLP dans l'académie avec plus d'1/3 des voix et 4 sièges sur 10, notre 
efficacité sera renforcée. 
Les syndicats qui soutiennent le Bac Pro 3 ans, les CCF, l'évaluation par compétences, et/ou 
l‘apprentissage pèsent désormais moins de 20 % des voix exprimées, dans l'académie comme au niveau 
national. Ultra-minoritaire, leur vision de l'éducation doit être considérée comme telle par l'administration. 
 

Commission Administrative Paritaire Nationale des PLP 
 

Au niveau national, le SNUEP-FSU poursuit sa progression (+0,6%) : il est désormais 1er dans 5 
académies (contre 3 en 2011), et 2ème dans 8 autres académies. 
La répartition des sièges reste inchangée. 
La chute enrayée du SNETAA interpelle : nombre de collègues ont oublié son soutien au Bac Pro 3 ans en 
2008 et/ou se sont laissés influencer par la stratégie de la peur à propos des statuts. 
 

Pour la FSU 
 

Comité Technique Académique et Comité Technique Ministériel 
 

Si la FSU se maintient dans la Fonction publique (2ème derrière FO), sa position majoritaire dans 
l'Education nationale est en recul : elle perd 1 siège en CTA (5 sur 10) et en CTM (désormais 6 sur 15), au 
profit de FO qui devra désormais passer des discours aux actes. 
 

En conservant ses 2 représentants au CTA, Gilles PELLEGRINI et Christophe MAYAM, le SNUEP 
continuera à batailler contre les politiques de promotion de l'apprentissage, à argumenter pour défendre 
la voie scolaire et les formations nécessaires pour l'avenir des jeunes et du pays,     
 

Commission consultative Paritaire des non-titulaires 
 

Pour la CCP des non-titulaires enseignants, la FSU reste en tête avec 2 sièges sur 4. 
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Vos représentants SNUEP-FSU à la CAPA des PLP: 
 

Titulaire Hors Classe : 
 

Stéphane LEROY 

PLP MSMA à la SEP du lycée Augustin Thierry de Blois 

Tél : 06 52 28 85 28, Mail : stephane.leroy.snuep@gmail.com 

 

 

Suppléant Hors Classe : 
 

Noël MERIGUET 

PLP GM construction à la SEP Pierre-Émile Martin de Bourges,  

Tél : 06 67 28 21 64, Mail : noelmeriguet@aol.com 

 

 

Titulaires Classe Normale : 
 

Christophe MAYAM  

PLP Maths-Sciences à la SEP du lycée Edouard Vaillant de Vierzon,  

Tél : 06 28 34 66 26, Mail : christophe.mayam.snuep@gmail.com 

 

 

Marilyse BEAU 

PLP GM construction à la SEP Benjamin Franklin d’Orléans 

Tél : 06 81 62 56 75, Mail : marybeau@voila.fr 

 

 

Johann BAZILLAIS  

PLP Maths-Sciences au LP Albert Bayet de Tours,  

Tél : 06 20 96 19 24, Mail : johbaz@yahoo.fr 

 

 

Suppléant-e-s Classe Normale : 
 

Catherine BAILLY 

PLP Biotechnologie au LP Françoise Dolto d’Olivet 

Tél : 06 71 02 50 82, Mail : catherine.bailly14@wanadoo.fr 

 

 

Patrick BERNARD  

PLP Lettres-histoire-géographie à la SEP du lycée Henri Brisson de Vierzon 

Tél : 02 48 71 29 18, Mail : pymbernard@yahoo.fr 

 

 

Renée OLIVIER  

PLP Vente à la SEGPA du collège Jules Verne de Bourges 

Tél : 06 75 20 95 01, Mail : renee.olivier@orange.fr 
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CAPA des PLP : 

 

Les élus paritaires académiques siègent dans les Commissions Administratives Paritaires 

Académiques et groupes de travail associés qui gèrent la carrière des PLP : notation, 

promotions, affectations académiques, congés de formation, adaptation/reconversion, 

réadaptation, …. 
 

Elles et ils s’engagent à défendre vos intérêts et à vous communiquer rapidement les 

résultats vous concernant. 
 

Le SNUEP vous remercie encore de la confiance que vous nous accordez et le message a bien 

été entendu : ce que vous attendez, c'est un syndicalisme combatif, qui refuse des compromis à 

vos dépens. Mais vous avez également, par ce vote, reconnu dans le SNUEP un syndicalisme de 

terrain, qui défend la justice sociale, ainsi que la transparence et l'équité dans les décisions 

administratives." 

 

 

Votre représentante SNUEP-FSU à la CCP des non-titulaires 
 

Titulaire : 
 

Vanessa NEUVILLE  

PLP contractuelle Hygiène Alimentation Service à la SEGPA 

du collège Jean Rostand d’Orléans 

Tél : 06 09 67 31 00, Mail : vneuville@bbox.fr 

 
 

 

CCP des non-titulaires enseignants : 

 

La Commission Consultative Paritaire est obligatoirement consultée sur les décisions 

individuelles relatives aux licenciements intervenant postérieurement à la période d'essai et aux 

sanctions disciplinaires autres que l'avertissement et le blâme. Elle peut en outre être consultée 

sur toute question d'ordre individuel relative à la situation professionnelle des agents non 

titulaires. 

Lors des CCP l’intervention des commissaires paritaires FSU a permis à de nombreux collègues 

non-titulaires d’éviter le non renouvellement de contrat proposé par le rectorat.  

 

Nous intervenons également régulièrement auprès des services du rectorat pour des 

problèmes de reclassement, de promotion ou d’affectation. 

 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir des informations. 
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